
MV
Maintenance des véhicules

Option Voitures particulières - Option Motocycles 

Formation initiale ou apprentissage en mixité des publics

BACCALAURÉAT  PROFESSIONNEL

Le titulaire du baccalauréat MV est un technicien d’atelier qui est 
capable, à terme, d’assurer la maintenance des véhicules (auto ou moto) 
de la réception du client à la restitution après intervention.
Ce baccalauréat offre de nombreuses perspectives d’emplois dans les 
garages et chez les concessionnaires. 

Les missions du titulaire du bac pro MV :
Réceptionner le client et écouter ce dernier. Contrôler le diagnostic et effectuer 
les tâches de maintenance. Préparer un véhicule pour la restitution. Participer à 
l’amélioration de la satisfaction client…

04 66 69 25 07
1 rue du Collège,
48300 Langogne

secretariat@escl.fr escl.fr

Votre profil :
Sens de l’organisation,
Rigoureux,
Méthodique,
Appliqué,
Avoir le sens de l’analyse,
Sens des relations humaines,
Goût du travail de qualité.

Admission :
Toute personne ayant au 
préalable suivi une scolarité 
jusqu’en troisième et ayant 
une motivation nécessaire 
à la réussite de son projet 
professionnel. Les conditions 
de recrutement et de réussite 
sont liées au sérieux et à la 
motivation.

Les débouchés :
La titulaire du bac pro MV
peut entrer dans la vie active.

Poursuite d’études :
La titulaire de ce bac peut 
poursuivre en BTS (BTS MV : 
Maintenance des Véhicules).

Horaire de la formation :

Matières 2de 1re Term
Formation professionnelle1 13h 13h 11h30

Français - Histoire - Géo 4h 3h30 3h

Anglais 2h 2h 2h

Mathématiques 2h 2h 2h30

Sciences Physiques 1h30 1h30 1h30

Economie-Gestion  1h30 2h

Education Artistique 1h 1h 1h

Prévention-Santé-Env.  1h 1h 1h30

EPS 2h30 2h30 3h

Soutien de parcours 1h 1h 1h30

       TOTAL 28h 29h 31h30

Stage en entreprise 6 sem. 8 sem. 6 sem.

1 formation professionnelle spécifique
Travaux pratiques, génie électronique et automatique, ACS, communica-
tion, commercialisation, organisation de la maintenance, qualité, préven-
tions des risques professionnels.
En baccalauréat professionnel, les enseignements professionnels repré-
sentent près de 1190 heures de formation, auxquelles s’ajoutent une 
Période de Formation en Milieu Professionnel de 20 semaines.


